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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Demandeur d’emploi

Circulaire DGEFP no 2008-18 du 5 novembre 2008 relative à la mise en œuvre du projet
personnalisé d’accès à l’emploi et à l’offre raisonnable d’emploi

NOR : ECEF0880884C

(Texte non paru au Journal officiel)

Résumé : la présente circulaire a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre du projet personnalisé
d’accès à l’emploi et de l’offre raisonnable d’emploi institués par la loi n° 2008-758 du 1er août 2008 relative
aux droits et aux devoirs des demandeurs d’emploi.

Références :
Loi n° 2008-758 du 1er août 2008 relative aux droits des demandeurs d’emploi ;
Décret n° 2008-1056 du 13 octobre 2008 relatif aux droits et aux devoirs des demandeurs d’emploi et au

suivi de la recherche d’emploi ;
Code du travail : articles L. 5411-6 à L. 5411-6-4, L. 5412-1 et L. 5412-2 ; articles R. 5411-14 à R. 5411-16,

R. 5412-5 et R. 5423-6.

Le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi à Madame et Messieurs les préfets de région (directions régio-
nales du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle) ; Mesdames et Messieurs les préfets
de département (directions départementales du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle) ; Monsieur le directeur général de l’ANPE ; Monsieur le directeur général de l’Unedic ;
Monsieur le délégué général de l’instance nationale provisoire.
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I. − CHAMP D’APPLICATION ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES

1. Quel est le champ d’application du PPAE et de l’offre raisonnable d’emploi
institués par la loi ?

La possibilité d’élaborer un PPAE est ouverte à tout demandeur d’emploi. Pôle Emploi ou l’organisme partici-
pant au service public de l’emploi mentionné à l’article L. 5411-6-1 du code du travail doit donc inviter chaque
demandeur d’emploi à avoir un PPAE.

Néanmoins, en application de l’article L. 5411-6 du code du travail, seuls les demandeurs d’emploi immédiate-
ment disponibles pour occuper un emploi (au sens des articles R. 5411-9 et R. 5411-10 du code du travail) sont
tenus de participer à la définition et à l’actualisation du PPAE et sont concernés par d’éventuelles sanctions des
manquements aux obligations résultant du PPAE.

Aux termes de l’article R. 5411-9 du code du travail, sont considérées comme immédiatement disponibles les
personnes qui :

1o N’exercent aucune activité professionnelle ;
2° Ne suivent aucune action de formation professionnelle ;
3o Dont la situation personnelle leur permet d’occuper sans délai un emploi.
Aux termes de l’article R. 5411-10 du code du travail, sont réputées immédiatement disponibles pour occuper

un emploi les personnes qui :
1o Exercent ou ont exercé au cours du mois précédent une activité occasionnelle ou réduite n’excédant pas

78 heures par mois ;
2o Suivent une action de formation n’excédant pas au total quarante heures ou dont les modalités d’organisa-

tion, notamment sous forme de cours du soir ou par correspondance, leur permettent d’occuper simultanément un
emploi ;

3o S’absentent de leur domicile habituel, après en avoir avisé l’Agence nationale pour l’emploi (demain Pôle
Emploi), dans la limite de trente-cinq jours dans l’année civile ;

4o Sont en congé de maladie ou en incapacité temporaire de travail, pour une durée n’excédant pas quinze
jours ;

5o Sont incarcérées pour une durée n’excédant pas 15 jours ;
6o Bénéficient d’un congé de paternité.
Sont donc concernés par les obligations mentionnées à l’article L. 5411-6 les demandeurs d’emploi inscrits en

catégorie 1 à 3, y compris les demandeurs d’emploi en activité réduite, qu’ils soient ou non indemnisés et quel
que soit leur régime d’indemnisation.

2. En attendant la création de Pôle Emploi, qui met en œuvre la réforme à sa place ?

Conformément aux dispositions de l’article 6 de la loi du 1er août 2008 relative aux droits et aux devoirs des
demandeurs d’emploi, jusqu’à la date de création effective de Pôle Emploi (institution mentionnée à
l’article L. 5312-1 du code du travail, issue de la fusion entre l’ANPE et les Assédic), l’ANPE se substitue à l’ins-
titution susmentionnée pour l’application de ladite loi.

3. Les demandeurs d’emploi déjà inscrits avant le 15 octobre 2008
sont-ils concernés par les nouvelles dispositions

Les demandeurs d’emploi inscrits avant le 15 octobre 2008 devront élaborer un PPAE conforme aux exigences
de la loi lors de leur premier entretien suivant l’entrée en vigueur de la réforme.

En application de l’article 6 de la loi du 1er août 2008, pour l’évolution de l’offre raisonnable d’emploi prévue à
l’article L. 5411-6-3 du code du travail, le décompte des délais interviendra à compter de l’établissement du PPAE
conformément aux exigences de la loi.

II. − PROJET PERSONNALISÉ D’ACCÈS À L’EMPLOI

A. – PRÉSENTATION GÉNÉRALE

4. Qu’est-ce qu’un PPAE ?

Le PPAE est issu d’une élaboration conjointe (ou de son actualisation ultérieure) par le demandeur d’emploi et
Pôle Emploi ou l’organisme participant au service public de l’emploi vers lequel le demandeur d’emploi a été
orienté.

Le PPAE retrace le champ de la recherche du demandeur d’emploi. Il précise ainsi :
– la nature et les caractéristiques de l’emploi ou des emplois recherchés ;
– la zone géographique privilégiée ; 
– le niveau de salaire attendu.
Ces trois éléments sont constitutifs de l’offre raisonnable d’emploi (cf. infra).
Pour déterminer le champ de la recherche d’emploi, il est tenu compte :
– de la formation du demandeur d’emploi ;
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– de ses qualifications ;
– de ses connaissances et compétences acquises au cours de ses expériences professionnelles ;
– de sa situation personnelle et familiale ;
– ainsi que de la situation du marché du travail local.
Le PPAE retrace également les actions que Pôle Emploi, ou l’organisme vers lequel le demandeur d’emploi a

été orienté, s’engage à mettre en œuvre pour faciliter le retour à l’emploi de la personne, notamment en matière
d’accompagnement personnalisé et, le cas échéant, de formation et d’aide à la mobilité.

Concrètement, le PPAE est constitué des éléments du profil du demandeur d’emploi et des conclusions d’entre-
tien entre le demandeur d’emploi et son conseiller.

Le PPAE est notifié au demandeur d’emploi par Pôle Emploi ou l’organisme participant au service public de
l’emploi vers lequel a été orienté le demandeur d’emploi (cf. infra).

5. Quelles sont les actions que le service public de l’emploi peut s’engager
à mettre en œuvre en faveur du demandeur d’emploi ?

Le demandeur d’emploi immédiatement disponible pour occuper un emploi est orienté et accompagné dans sa
recherche d’emploi par Pôle Emploi.

Le PPAE institué à l’article L. 5411-6-1 du code du travail précise les actions que l’institution « s’engage à
mettre en œuvre pour faciliter le retour à l’emploi de la personne. Il faut veiller à ce que la PPAE ne soit pas un
catalogue automatique de mesures, mais bien un plan individualisé.

Parmi les actions identifiables, il s’agit bien entendu notamment :
– des aides à la mobilité (aides à la recherche d’emploi ; aides à la reprise d’emploi : aides aux déplacements, à

la double résidence ou au déménagement) ;
– et des aides à la formation (dispositifs préalables à une embauche ; actions de formation ; aides à la valida-

tion des acquis de l’expérience...).
Par ailleurs, le demandeur d’emploi peut aussi bénéficier de diverses prestations (bilans de compétence par

exemple) et divers ateliers d’aide à la recherche d’emploi.
La nouvelle offre de service de Pôle Emploi se met progressivement en place, notamment en 2009, après la

signature de la convention tripartite Etat-Unédic-Pôle Emploi qui doit en définir les grandes orientations, mais
aussi dès 2008 sur certains dispositifs expérimentaux. Au fur et à mesure que l’offre de service s’améliorera, les
PPAE pourront en tenir compte.

6. Quelles sont les nouvelles obligations à la charge du demandeur d’emploi
en application de la loi du 1er août 2008 ?

En plus de l’obligation préexistante d’accomplir des actes positifs et répétés de recherche d’emploi,
l’article L. 5411-6 du code du travail énonce deux nouvelles obligations pour le demandeur d’emploi :

– l’obligation de participer à la définition et à l’actualisation du projet personnalisé d’accès à l’emploi men-
tionné à l’article L. 5411-6-1. Par conséquent, constitue un nouveau motif de radiation inscrit à
l’article L. 5412-1 du code du travail le refus d’élaborer ou d’actualiser le PPAE ;

– l’obligation d’accepter les offres raisonnables d’emploi telles que définies aux articles L. 5411-6-2 et L. 5411-
6-3. Par conséquent, constitue un motif de radiation inscrit à l’article L. 5412-1 du code du travail le refus, à
deux reprises, d’une offre raisonnable d’emploi, sans motif légitime. Ce motif de radiation remplace la radia-
tion pour refus d’emploi.

7. Dans quelles conditions les PPAE peuvent-ils être délégués aux organismes participant
au service public de l’emploi ?

Les organismes participant au service public de l’emploi peuvent avoir la charge du PPAE uniquement si le
demandeur d’emploi concerné a été orienté vers l’un de ces organismes.

Pour cela, en application de l’article L. 5411-6-1 du code du travail, une convention doit être passée entre cha-
cun de ces organismes et Pôle Emploi. Ces conventions doivent préciser alors, en vertu de l’article R. 5411-16 du
code du travail, les règles relatives au PPAE et, au-delà, l’offre de service de ces organismes, leurs modalités de
mise en œuvre du suivi de la recherche d’emploi et les règles relatives aux échanges d’information, à l’évaluation
et au suivi des résultats.

Ces organismes doivent alors concourir au suivi de la recherche d’emploi des demandeurs orientés vers eux. Ils
signalent à l’institution les manquements des demandeurs d’emploi à leurs obligations. Toutefois, la radiation de la
liste des demandeurs d’emploi reste du seul ressort de Pôle Emploi.

Dans ce cadre, les organismes participant au service public de l’emploi informent Pôle Emploi sur les PPAE
qu’ils se sont vus déléguer.

B. DIFFÉRENTES ÉTAPES DE L’ÉTABLISSEMENT DU PPAE

8. En quoi consiste l’élaboration du PPAE ?
En application de l’article R. 5411-14 du code du travail, le PPAE est élaboré lors de l’inscription sur la liste

des demandeurs d’emploi ou, au plus tard, dans les quinze jours suivant cette inscription.
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L’élaboration du PPAE peut donc être initiée le jour de l’inscription du demandeur d’emploi et avant même la
désignation de son référent unique.

Le PPAE est élaboré conjointement par le demandeur d’emploi et son conseiller : cela signifie que leurs
échanges doivent permettre de définir le parcours le plus adapté à la situation du demandeur d’emploi et reposer
sur une évaluation personnalisée de ses perspectives de reclassement.

9. En quoi consiste l’actualisation du PPAE ?

Comme l’élaboration du PPAE, son actualisation doit être conjointe. Elle donne lieu à un acte de Pôle Emploi
ou de l’organisme vers lequel le demandeur d’emploi a été orienté.

Le PPAE doit être actualisé au moins tous les trois mois. Il peut l’être à chaque entretien du demandeur
d’emploi avec son référent, notamment dans le cadre du suivi mensuel personnalisé.

L’actualisation du PPAE permet d’adapter le champ de la recherche d’emploi du demandeur d’emploi ou de
modifier son projet professionnel, notamment en prenant en compte des éléments nouveaux. Les modifications
apportées doivent notamment avoir pour but d’accroître les perspectives de retour à l’emploi du demandeur
d’emploi. Elles peuvent aussi être la conséquence d’un changement dans la situation personnelle ou familiale de la
personne.

Après trois, six puis douze mois d’inscription, les modifications apportées au PPAE lors de son actualisation
doivent au moins répondre aux conditions salariales et géographiques définies à l’article L. 5411-6-3 du code du
travail (cf. infra).

10. Comment le PPAE est-il notifié au demandeur d’emploi ?

Le PPAE, constitué du profil du demandeur d’emploi et des conclusions de son entretien, est notifié au deman-
deur d’emploi par la remise en main propre à celui-ci, contre signature, d’un acte de Pôle Emploi ou de l’orga-
nisme vers lequel il a été orienté, faisant état de l’acceptation ou du refus du PPAE par le demandeur d’emploi.
La notification du PPAE intervient à l’issue de l’entretien.

Lorsque le demandeur d’emploi refuse de signer l’acte de notification, le PPAE ainsi que l’acte faisant état du
refus du projet lui sont adressés par lettre recommandée avec accusé de réception.

C. – MANQUEMENTS À L’OBLIGATION D’ÉLABORER ET D’ACTUALISER LE PPAE

11. Quelle est la conséquence du non-respect des délais de 15 jours et de 3 mois impartis
pour l’élaboration et l’actualisation du PPAE ?

Même si le délai de 15 jours n’est pas juridiquement contraignant, il importe de parvenir à établir le PPAE du
demandeur d’emploi le plus rapidement possible, cet élément étant crucial pour son retour à l’emploi. Pôle Emploi
ou l’organisme participant au service public de l’emploi doivent tout mettre en œuvre pour que l’élaboration
conjointe du PPAE et son actualisation interviennent dans les délais fixés à l’article R. 5411-14 du code du 
travail.

Il en est de même du délai d’actualisation de 3 mois, juridiquement non contraignant.

12. Comment s’apprécie le refus d’élaborer ou d’actualiser le PPAE ?

Le refus d’élaborer ou d’actualiser le PPAE constitue un manquement, sanctionnable, à l’obligation du deman-
deur d’emploi de participer à la définition et à l’actualisation de son PPAE (art. L. 5411-6 et L. 5412-1). Ce refus,
qui implique un acte intentionnel du demandeur d’emploi, se caractérise par le refus, sans motif légitime, du
demandeur d’emploi à l’égard du contenu du PPAE retenu par Pôle Emploi ou l’organisme vers lequel il a été
orienté.

L’acceptation du PPAE par le demandeur d’emploi, comme son refus, doit être matérialisé et notifié au deman-
deur d’emploi. Le refus du demandeur d’emploi de signer l’acte lui notifiant le PPAE caractérise le refus d’élabo-
rer ou d’actualiser le PPAE.

Lorsque le refus de définir le PPAE est constaté par l’organisme participant au service public de l’emploi vers
lequel le demandeur d’emploi a été orienté, cet organisme en informe Pôle Emploi.

13. Quelles sont les sanctions encourues en cas de refus d’élaborer ou d’actualiser le PPAE ?

Le refus d’élaborer ou d’actualiser le PPAE constitue désormais un motif de radiation prévu à l’article L. 5412-1
du code du travail.

En application de l’article R. 5412-5 du code du travail, le refus d’élaborer ou d’actualiser le PPAE entraîne
pour le demandeur d’emploi l’interdiction de se réinscrire pendant une durée de deux mois. En cas de manque-
ments répétés, cette durée est accrue, sans pouvoir être supérieure à six mois.

De surcroît, en application de l’article R. 5426-3 du code du travail, le préfet supprime dans ce cas le revenu de
remplacement pendant une durée de deux mois. En cas de manquements répétés, le revenu de remplacement est
supprimé pendant deux à six mois ou de façon définitive.

Pour le suivi des décisions prises par le préfet, en attente de l’adaptation de l’applicatif SUIVRE, il convient de
comptabiliser les décisions de suppression temporaires ou définitives du revenu de remplacement prononcées en
cas de refus d’élaborer ou d’actualiser le PPAE sous le motif « refus d’emploi ».
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III. − OFFRE RAISONNABLE D’EMPLOI

A. – ELÉMENTS PRIS EN COMPTE POUR DÉFINIR LE CHAMP DE LA RECHERCHE D’EMPLOI

14. Comment sont prises en compte la formation du demandeur d’emploi, ses qualifications,
ses connaissances et compétences acquises au cours de ses expériences professionnelles

L’offre raisonnable d’emploi définie dans le PPAE tient compte du profil du demandeur d’emploi, constitué de
sa formation, de ses qualifications, de ses connaissances et compétences acquises au cours de ses expériences pro-
fessionnelles. Sont donc prises en compte les aptitudes professionnelles que le demandeur d’emploi a su dévelop-
per dans le cadre d’emplois précédents, qu’elles aient ou non fait l’objet d’une procédure de validation des acquis.

Ces éléments sont pris en compte pendant toute la durée d’inscription du demandeur d’emploi et ne sont pas
remis en cause par l’application de l’article L. 5411-6-3 du code du travail.

Après trois mois d’inscription, l’emploi recherché doit demeurer compatible avec les qualifications et les
compétences du demandeur d’emploi. II s’agit ainsi d’élargir le champ de la recherche d’emploi au-delà d’une
seule spécialité trop étroite et d’inciter chaque demandeur d’emploi à accéder à des emplois que ses compétences
lui permettent d’exercer.

15. Comment la situation personnelle et familiale du demandeur d’emploi est-elle prise en compte ?
La situation personnelle et familiale du demandeur d’emploi est inscrite dans le PPAE : elle participe à la défi-

nition du champ de la recherche d’emploi et à son évolution. Elle permet notamment d’apprécier, en plein accord
avec le demandeur d’emploi, ses éventuelles difficultés de mobilité.

Ainsi, le demandeur d’emploi dont la situation changera du fait d’un incident quelconque ou d’une modification
de son profil familial pourra redéfinir les contours de sa recherche.

Par exemple, peuvent être exclus du champ de la recherche les emplois dont la pénibilité est incompatible avec
la situation de santé du demandeur d’emploi, ou les emplois dont les horaires ne permettent pas à un parent isolé
de garder ou faire garder son enfant.

16. Comment est prise en compte la situation du marché du travail local ?
La situation locale du marché du travail est évidemment un élément important dans la définition du projet pro-

fessionnel du demandeur d’emploi.
Ainsi, si les perspectives d’emploi dans un secteur professionnel sont compromises par la situation du marché

du travail, mais que des perspectives s’ouvrent dans d’autres secteurs, il convient d’en tenir compte pour la
construction du parcours du demandeur d’emploi.

De même, des aides à la mobilité devront généralement être prévues si une telle mobilité s’avère utile compte
tenu du contexte local.

Les outils utilisés pour analyser la situation du marché du travail local feront notamment l’objet d’un déve-
loppement au sein de chaque convention régionale annuelle entre le préfet de région et Pôle emploi.

17. Le champ de la recherche d’emploi est-il limité aux offres correspondant
aux critères de l’offre raisonnable d’emploi ?

Non. Le demandeur d’emploi pourrait se voir proposer des offres ne correspondant pas strictement aux caracté-
ristiques de l’offre raisonnable d’emploi définies dans son PPAE. Ce peut être le cas avec un emploi s’inscrivant,
comme une étape, dans le cadre d’un parcours d’insertion professionnelle, pour accumuler de l’expérience profes-
sionnelle par exemple.

Néanmoins, seuls les refus d’offres raisonnables d’emploi peuvent être sanctionnés.

B. – ELÉMENTS CONSTITUTIFS DE L’OFFRE RAISONNABLE D’EMPLOI

a) Nature et caractéristiques de l’emploi recherché

18. A quoi correspondent la nature et les caractéristiques de l’emploi ?
Par nature et caractéristiques de l’emploi, il faut entendre :
– le métier ;
– le type de mission confiée ;
– le niveau de responsabilité, 
– le type de contrat de travail (CDI, CDD, contrat de mission...) ;
– la durée du contrat ;
– le temps de travail (temps complet, temps partiel).
La nature et les caractéristiques du ou des emplois recherchés inscrits dans les PPAE peuvent être modifiés lors

de chaque actualisation du projet.

19. Le demandeur d’emploi a-t-il la possibilité de rechercher plusieurs types d’emploi ?
Le demandeur d’emploi peut rechercher un ou plusieurs emplois. Le code ROME (5 chiffres) correspondant aux

emplois recherchés est inscrit dans le PPAE.
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A ce titre, le PPAE peut également indiquer les emplois que le demandeur d’emploi pourrait être prêt à accep-
ter, de façon transitoire, dans le cadre de son parcours d’insertion professionnelle, et qui ne correspondent pas à
l’offre raisonnable d’emploi telle que définie dans son PPAE. La personne ne peut pas être sanctionnée pour le
refus de ces emplois.

Exemple : un demandeur d’emploi, titulaire d’un diplôme de secrétaire comptable, recherche un emploi de
secrétaire comptable et déclare être prêt à accepter un emploi de serveur à titre transitoire. Cette personne ne sera
pas sanctionnée si elle refuse à deux reprises un emploi de serveur. En revanche, est considérée comme raison-
nable l’offre d’un emploi de secrétaire, compatible avec ses qualifications et ses compétences professionnelles.

20. Le demandeur d’emploi peut-il être sanctionné pour avoir refusé un emploi à temps partiel ?
Le temps de travail fait partie de la nature et des caractéristiques des emplois recherchés, conjointement définis

par le demandeur d’emploi et son conseiller dans le cadre du PPAE.
En vertu de l’article L. 5411-6-4 du code du travail, si le PPAE prévoit que le ou les emplois recherchés sont à

temps complet, le demandeur d’emploi ne peut être obligé d’accepter un emploi à temps partiel, quelle que soitt
son ancienneté d’inscription. De même, si le PPAE prévoit que le ou les emplois recherchés sont à temps partiel,
le demandeur d’emploi ne peut être obligé d’accepter un emploi à temps complet.

Néanmoins, le demandeur d’emploi et son conseiller conservent la possibilité de modifier le PPAE pour élargir
le champ de la recherche d’emploi aux contrats à temps partiel ou à temps complet. Dans ce cadre, il appartient
au conseiller du demandeur d’emploi de l’amener à élargir le champ de sa recherche en vue d’accroître ses pers-
pectives de retour à l’emploi.

21. Le demandeur d’emploi peut-il être sanctionné pour avoir refusé un contrat à durée déterminée ?
Le type du contrat de travail fait partie de la nature et des caractéristiques des emplois recherchés, conjointe-

ment définis par le demandeur d’emploi et son conseiller dans le cadre du PPAE.
En vertu de l’article L. 5411-6-4 du code du travail, si le PPAE cible la recherche sur un emploi â durée indé-

terminée, un emploi à durée déterminée ne constituera pas une offre raisonnable d’emploi, quelle que soit son
ancienneté d’inscription. De même, si le PPAE cible la recherche sur un emploi à durée déterminée (par exemple
pour des raisons familiales), un emploi à durée indéterminée ne constituera pas une offre raisonnable d’emploi.

Néanmoins, le demandeur d’emploi et son conseiller conservent la possibilité de modifier le PPAE pour élargir
le champ de la recherche d’emploi aux contrats à durée déterminée ou aux contrats à durée indéterminée. Dans ce
cadre, il appartient au conseiller du demandeur d’emploi de l’amener à élargir le champ de sa recherche en vue
d’accroître ses perspectives de retour à l’emploi.

Il en est de même pour les contrats d’intérim.

b) Zone géographique

22. Qu’est-ce que la zone géographique privilégiée ?
Il s’agit de la zone de recherche d’emploi privilégiée par le demandeur d’emploi. Au cours des six premiers

mois d’inscription, la zone géographique de recherche d’emploi est librement déterminéee par le demandeur
d’emploi. Après six mois d’inscription, la zone de recherche doit répondre aux critères fixés à l’article L. 5411-6-3
du code du travail.

La zone privilégiée, constitutive de l’offre raisonnable d’emploi pendant les six premiers mois d’inscription,
peut être plus étendue que la limite fixée par la loi. Après six mois, la zone de recherche d’emploi inscrite dans le
PPAE peut toujours être plus large que la zone définie par la loi. Toutefois, le demandeur d’emploi ne saurait être
sanctionné en cas de refus d’une offre se trouvant au-delà de la zone prévue par la loi.

23. Comment s’apprécient les deux conditions relatives au critère géographique ?
En vertu du troisième alinéa de l’article L. 5411-6-3 du code du travail, après six mois d’inscription, l’emploi

offert est raisonnable dès lors qu’il entraîne un temps de trajet en transport en commun, entre le domicile et le tra-
vail, d’une durée maximale d’une heure ou une distance à parcourir d’au plus 30 kilomètres. Ces deux conditions
sont alternatives et non cumulatives.

Cela signifie que si l’emploi offert est situé à plus de 30 kilomètres mais peut être atteint en moins d’une heure
en transport en commun, il est raisonnable. De même, si l’emploi offert entraîne un temps de trajet en transport en
commun supérieur à une heure, mais est situé à moins de 30 kilomètres, il est réputé raisonnable.

Sont entendus comme transports en commun l’ensemble des moyens de transport collectif. Il peut notamment
s’agir des autobus, des autocars, des trains, des métros...

Bien entendu, en absence de transport en commun, le critère du temps de trajet en transport en commun n’est
plus opérant. II en est de même s’il existe des transports en commun mais qu’ils ne sont pas opérationnels pen-
dant les horaires de travail proposés, notamment en cas d’horaires décalés.

24. Le demandeur d’emploi peut-il définir une zone de recherche d’emploi plus étendue
que celle prévue par la loi ?

Le demandeur d’emploi a la possibilité de définir dans son PPAE une zone géographique de recherche d’emploi
plus étendue que ne l’exige l’article L. 5411-6-3 du code du travail. Toutefois, il ne peut être sanctionné s’il
refuse un emploi situé dans la zone géographique ainsi retenue, dès lors que l’emploi est situé en dehors de la
zone géographique fixée par la loi.
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Exemple : une coiffeuse de 35 ans déclare rechercher un emploi situé à moins de 50 kilomètres de son domi-
cile. Après six mois d’inscription, l’article L. 5411-6-3 du code du travail exige que l’emploi offert soit situé à
30 kilomètres au plus du domicile du demandeur d’emploi ou qu’il nécessite un temps de trajet en transport en
commun d’une heure au plus.

Si elle refuse deux emplois situés à 40 kilomètres de son domicile, cette personne ne peut pas être radiée pour
ce motif.

c) Salaire

25. Qu’est-ce que le salaire attendu ?
Il s’agit du niveau de salaire recherché par le demandeur d’emploi. Il permet de déterminer l’offre raisonnable

d’emploi des demandeurs d’emploi au moins pendant les trois premiers mois d’inscription (cf. supra).
Le niveau de salaire attendu est indiqué par le demandeur d’emploi. Il peut donc être distinct du niveau de

salaire antérieurement perçu, le cas échéant, par le demandeur d’emploi.
Néanmoins, le conseiller référent du demandeur d’emploi doit évidemment l’inciter à retenir un niveau de

salaire réaliste et compatible avec un retour rapide à l’emploi.

26. Quelles sont les garanties apportées aux demandeurs d’emploi en termes de salaire ?
Le salaire horaire afférent à l’offre raisonnable d’emploi doit être au moins égal aux minima conventionnels et,

dans tous les cas, au moins égal au SMIC horaire. En outre, il doit être conforme au salaire normalement pratiqué
dans la région et pour la profession concernée.

Ces garanties s’appliquent quelle que soit l’ancienneté d’inscription du demandeur d’emploi.
Par salaire normalement pratiqué dans la région et pour la profession concernée, il faut entendre le salaire nor-

malement appliqué dans la profession recherchée par le demandeur d’emploi et dans la région dans laquelle doit
être exercé l’emploi offert. Les conventions collectives et l’outil informatique « Mon marché du travail » doivent
permettre aux conseillers de Pôle emploi d’identifier ce salaire normalement pratiqué.

27. Comment est déterminé le salaire antérieurement perçu par le demandeur d’emploi
(cas où le demandeur d’emploi a perçu un salaire antérieurement) ?

En application de l’article R. 5411-15 du code du travail, le salaire antérieurement perçu est défini selon les
règles de détermination du salaire de référence servant au calcul de l’allocation d’assurance. Ces règles sont appli-
quées pour l’ensemble des demandeurs d’emploi ayant perçu un salaire avant leur inscription, que celui-ci leur ait
ouvert des droits à indemnisation ou non.

Il convient de prendre en compte le salaire horaire brut. Ainsi, les demandeurs d’emploi recherchant un emploi
à temps complet après avoir occupé un emploi à temps partiel ne sont pas pénalisés : le salaire mensuel pouvant
raisonnablement leur être offert correspond, après trois mois d’inscription, à 95 % de leur salaire antérieur,
reconstitué sur la base d’un temps plein. De même, pour les demandeurs d’emploi recherchant un emploi à temps
partiel après avoir occupé un emploi à temps complet, le salaire mensuel pouvant raisonnablement leur être offert
correspond, après trois mois d’inscription, à 95 % de leur salaire antérieur, au prorata du temps de travail de
l’emploi proposé.

En cas d’intéressement, le salaire antérieurement perçu correspond au seul revenu tiré de l’activité de la per-
sonne, à l’exclusion de l’allocation perçue en complément (cf. annexe III : application de la définition du salaire
antérieurement perçu).

28. A partir du quatrième mois d’inscription, quel est le niveau de salaire opposable
aux demandeurs d’emploi n’ayant jamais perçu de salaire ?

En l’absence de salaire antérieurement perçu, l’offre raisonnable d’emploi reste déterminée en fonction du
salaire attendu par le demandeur d’emploi. Le salaire attaché à l’offre raisonnable d’emploi demeure le salaire
attendu par le demandeur, quelle que soit son ancienneté d’inscription.

Cependant, à l’occasion des actualisations du PPAE, le niveau de salaire attendu par le demandeur d’emploi a
vocation à évoluer, afin d’accroître ses perspectives de retour à l’emploi, tout en étant cohérent avec le salaire nor-
malement pratiqué dans la région et pour la profession concernée (cf. annexe 3 : Application de la définition du
salaire antérieurement perçu).

29. Le niveau du revenu de remplacement peut-il déterminer le niveau de salaire opposable
au demandeur d’emploi ?

Pour servir de référence à la détermination de l’offre raisonnable d’emploi, le revenu de remplacement doit être
supérieur au SMIC, aux minima conventionnels ou au salaire normalement pratiqué dans la région et pour la pro-
fession concernée.

L’utilisation du revenu de remplacement pour déterminer l’offre raisonnable d’emploi ne peut obliger le deman-
deur d’emploi à accepter un emploi à temps partiel s’il recherche un emploi à temps complet.

Par conséquent, le montant de l’ASS perçu par le demandeur d’emploi, qui est toujours inférieur au SMIC men-
suel, ne sera jamais pris en compte pour déterminer si un emploi à temps complet proposé est raisonnable. Il ne
pourrait exceptionnellement servir de référence que dans certains cas où la personne déclare d’elle-même chercher
un emploi à temps partiel, au SMIC ou à des niveaux de rémunérations proches du SMIC.
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30. A partir du treizième mois d’inscription, quel est le niveau de salaire opposable
aux demandeurs d’emploi non indemnisés ?

Le revenu de remplacement est pris en compte pour déterminer l’offre raisonnable d’emploi après douze mois
d’inscription, dès lors que le demandeur d’emploi est indemnisé.

Après douze mois d’inscription, les demandeurs d’emploi non indemnisés qui ont néanmoins perçu un salaire
peuvent se voir sanctionnés pour avoir refusé un emploi rémunéré à hauteur de 85 % de leur salaire antérieur.

Toutefois, l’application de ce taux ne peut pas conduire à leur offrir un salaire inférieur au SMIC, aux minima
conventionnels ou au salaire normalement pratiqué dans la région et pour la profession.

Dans le cas des demandeurs d’emploi non indemnisés n’ayant jamais perçu de salaire, aucun revenu de rem-
placement ni même un salaire antérieurement perçu n’est opposable. Le salaire afférent à l’offre raisonnable
d’emploi demeure le salaire attendu par le demandeur d’emploi.

Cependant, à l’occasion des actualisations du PPAE, le niveau de salaire attendu par le demandeur d’emploi a
vocation à évoluer, afin d’accroître ses perspectives de retour à l’emploi, tout en étant cohérent avec le salaire nor-
malement pratiqué dans la région et pour la profession concernée.

C. – DÉLAIS D’ÉVOLUTION DE L’OFFRE RAISONNABLE D’EMPLOI

31. A partir de quelle date les délais servant à faire évoluer l’offre raisonnable d’emploi courent-ils ?
En application de l’article L. 5411-6-3 du code du travail, après trois mois, six mois puis douze mois d’inscrip-

tion, les éléments constitutifs de l’offre raisonnable d’emploi sont adaptés. Les délais sont donc décomptés à partir
de la date d’inscription du demandeur d’emploi, quand bien même l’élaboration de son PPAE ne serait achevée
que plus tard (au plus tard dans les quinze jours suivants)(cf. annexe II : décompte des délais servant à faire évo-
luer l’offre raisonnable d’emploi).

32. Comment les évolutions des critères prévues par la loi sont-elles retranscrites dans le PPAE ?
Le PPAE doit être modifié à chaque échéance prévue par la loi, c’est-à-dire au minimum après trois mois, six

mois puis douze mois d’inscription (sauf si le PPAE respectait déjà les critères minimaux fixés par la loi).
Le niveau de salaire et la zone géographique de recherche constitutifs de l’offre raisonnable d’emploi sont ainsi

modifiés pour correspondre au moins aux niveaux de salaire et à la distance prévus à l’article L. 5411-6-3 du code
du travail. Le demandeur d’emploi et son conseiller peuvent également choisir conjointement de retenir un niveau
de salaire recherché inférieur et une zone géographique plus large que ne l’exige l’article L. 5411-6-3 du code du
travail.

Toutefois, le demandeur d’emploi ne pourra être sanctionné que sur la base des critères fixés par la loi.
Ainsi, après trois mois d’inscription, le PPAE du demandeur d’emploi sera obligatoirement aménagé pour modi-

fier le niveau de salaire opposable au demandeur d’emploi : est raisonnable une offre d’emploi rémunéré à hauteur
de 95 % du salaire horaire antérieurement perçu.

Après six mois d’inscription, le niveau de salaire devra être à nouveau modifié, ainsi que la zone géographique
de recherche d’emploi. Est raisonnable une offre d’emploi rémunéré à hauteur de 85 % du salaire horaire anté-
rieurement perçu et situé à 30 kilomètres au plus ou à une heure en transport en commun du domicile de la per-
sonne.

Après douze mois d’inscription, une dernière adaptation du salaire servant à déterminer l’offre raisonnable
d’emploi doit être opérée. Est raisonnable une offre d’emploi rémunéré à hauteur du revenu de remplacement de
la personne.

Au-delà, l’obligation d’actualiser trimestriellement le PPAE demeure. Le demandeur d’emploi demeure libre
d’élargir davantage le champ de sa recherche d’emploi (cf. annexe 4 : Evolution de l’offre raisonnable dans le
temps).

33. Comment est pris en compte le temps de formation accompli pendant la période d’inscription ?
En application de l’article L. 5411-6-3 du code du travail, si le demandeur d’emploi suit une formation prévue

dans son projet personnalisé d’accès à l’emploi, les durées à partir desquelles évolue l’offre raisonnable d’emploi
sont prorogées du temps de formation.

Ainsi, le décompte de l’ancienneté d’inscription servant à déterminer l’offre raisonnable d’emploi est suspendu
pendant la période de formation du demandeur d’emploi. A l’issue de cette période, le décompte reprend en tenant
compte de la durée d’inscription déjà écoulée par le demandeur d’emploi avant sa formation.

34. Quel est l’impact d’un transfert d’une catégorie de la liste des demandeurs d’emploi
à une autre sur le décompte des délais ?

Le transfert d’une catégorie à une autre s’opère sans cessation d’inscription.
Cependant, les caractéristiques des différentes catégories, liées à l’objet de la demande d’emploi de la personne

et à sa disponibilité pour occuper un emploi, emportent des conséquences sur son obligation d’élaborer ou d’actua-
liser le PPAE et sur l’évolution de l’offre raisonnable d’emploi qui en découle. Ainsi, le transfert du demandeur
d’emploi vers la catégorie 4 entraîne la suspension des délais servant à faire évoluer l’offre raisonnable d’emploi.
Le transfert du demandeur d’emploi vers les catégories 5, 6, 7 ou 8 entraîne l’interruption des délais servant à
faire évoluer l’offre raisonnable d’emploi (cf. annexe II : décompte des délais servant à faire évoluer l’offre raison-
nable d’emploi).
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35. Une inscription intervenant moins de six mois après une cessation d’inscription
ou une radiation induit-elle la remise à zéro du décompte des délais ?

Oui. Lors de toute nouvelle inscription sur la liste des demandeurs d’emploi, le décompte des délais servant à
faire évoluer l’offre raisonnable d’emploi est remis à zéro.

C’est le cas même si l’inscription intervient moins de six mois après une cessation d’inscription ou une radia-
tion et fait, à ce titre, l’objet d’une procédure simplifiée d’inscription en application de l’article R. 5411-5 du code
du travail.

D. – MANQUEMENT À L’OBLIGATION D’ACCEPTER DES OFFRES RAISONNABLES D’EMPLOI

36. En quoi consiste un refus d’offre raisonnable d’emploi ?

Le refus d’emploi peut notamment être constitué par :
– le refus d’une mise en relation ;
– la non-présentation à un entretien avec un employeur, dès lors que le demandeur d’emploi avait la possibilité

de s’y rendre ;
– le refus exprimé à l’employeur.
Le refus d’offre raisonnable d’emploi n’est cependant caractérisé qu’en absence de motif légitime.
Le motif légitime présenté par le demandeur d’emploi qui refuse une offre répondant aux critères de l’offre rai-

sonnable d’emploi doit être justifié par écrit.

37. Quelles sont les sanctions encourues en cas de refus de deux offres raisonnables d’emploi ?

Le refus à deux reprises d’une offre raisonnable d’emploi constitue un motif de radiation prévu à l’article
L. 5412-1 du code du travail.

En application de l’article R. 5412-5 du code du travail, le refus de deux offres raisonnables d’emploi entraîne
pour le demandeur d’emploi l’interdiction de se réinscrire pendant une durée de deux mois. En cas de manque-
ments répétés, cette durée est accrue, sans pouvoir être supérieure à six mois.

De surcroît, en application de l’article R. 5426-3 du code du travail, le préfet supprime dans ce cas le revenu de
remplacement pendant une durée de deux mois. En cas de manquements répétés, le revenu de remplacement est
supprimé pendant deux à six mois ou de façon définitive (cette dernière option devant être privilégiée s’agissant
des refus répétés d’offre raisonnable d’emploi).

Pour le suivi des décisions prises par le préfet, en attente de l’adaptation de l’applicatif SUIVRE, il convient de
comptabiliser les décisions de suppression temporaires ou définitives du revenu de remplacement prononcées en
cas de refus d’offres raisonnables d’emploi sous le motif « refus d’emploi ».

38. Sur quelle période s’apprécient les deux refus pouvant être sanctionnés ?

Le demandeur d’emploi a la possibilité de refuser une première offre raisonnable d’emploi. Il sera en revanche
sanctionné s’il refuse, sans motif légitime, une seconde offre raisonnable d’emploi.

Le dénombrement des refus s’opère sur toute la durée de l’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi,
indépendamment des évolutions de l’offre raisonnable d’emploi après trois, six et douze mois.

LAURENT WAUQUIEZ
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A N N E X E I

EXTRAITS DU CODE DU TRAVAIL

Article L. 5411-6
Le demandeur d’emploi immédiatement disponible pour occuper un emploi est orienté et accompagné dans sa

recherche d’emploi par l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1. Il est tenu de participer à la définition et à
l’actualisation du projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à l’article L. 5411-6-1, d’accomplir des actes
positifs et répétés de recherche d’emploi et d’accepter les offres raisonnables d’emploi telles que définies aux
articles L. 5411-6-2 et L. 5411-6-3.

Article L. 5411-6-1
Un projet personnalisé d’accès à l’emploi est élaboré et actualisé conjointement par le demandeur d’emploi et

l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 ou, lorsqu’une convention passée avec l’institution précitée le prévoit,
un organisme participant au service public de l’emploi. Le projet personnalisé d’accès à l’emploi et ses actualisa-
tions sont alors transmis pour information à l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1.

Ce projet précise, en tenant compte de la formation du demandeur d’emploi, de ses qualifications, de ses
connaissances et compétences acquises au cours de ses expériences professionnelles, de sa situation personnelle et
familiale ainsi que de la situation du marché du travail local, la nature et les caractéristiques de l’emploi ou des
emplois recherchés, la zone géographique privilégiée et le niveau de salaire attendu.

Le projet personnalisé d’accès à l’emploi retrace les actions que l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1
s’engage à mettre en œuvre dans le cadre du service publie de l’emploi, notamment en matière d’accompagnement
personnalisé et, le cas échéant, de formation et d’aide à la mobilité.

Article L. 5411-6-2
La nature et les caractéristiques de l’emploi ou des emplois recherchés, la zone géographique privilégiée et le

salaire attendu, tels que mentionnés dans le projet personnalisé d’accès à l’emploi, sont constitutifs de l’offre rai-
sonnable d’emploi.

Article L. 5411-6-3
Le projet personnalisé d’accès à l’emploi est actualisé périodiquement. Lors de cette actualisation, les éléments

constitutifs de l’offre raisonnable d’emploi sont révisés, notamment pour accroître les perspectives de retour à
l’emploi.

Lorsque le demandeur d’emploi est inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi depuis plus de trois mois, est
considérée comme raisonnable l’offre d’un emploi compatible avec ses qualifications et compétences profes-
sionnelles et rémunéré à au moins 95 % du salaire antérieurement perçu. Ce taux est porté à 85 % après six mois
d’inscription. Après un an d’inscription, est considérée comme raisonnable l’offre d’un emploi compatible avec les
qualifications et les compétences professionnelles du demandeur d’emploi et rémunéré au moins à hauteur du
revenu de remplacement prévu à l’article L. 5421-1.

Lorsque le demandeur d’emploi est inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi depuis plus de six mois, est
considérée comme raisonnable une offre d’emploi entraînant, à l’aller comme au retour, un temps de trajet en
transport en commun, entre le domicile et le lieu de travail, d’une durée maximale d’une heure ou une distance à
parcourir d’au plus trente kilomètres.

Si le demandeur d’emploi suit une formation prévue dans son projet personnalisé d’accès à l’emploi, les durées
mentionnées au présent article sont prorogées du temps de cette formation.

Article L. 5411-6-4
Les dispositions de la présente section et du 2o de l’article L. 5412-1 ne peuvent obliger un demandeur d’emploi

à accepter un niveau de salaire inférieur au salaire normalement pratiqué dans la région et pour la profession
concernée. Elles s’appliquent sous réserve des autres dispositions légales et des stipulations conventionnelles en
vigueur, notamment celles relatives au salaire minimum de croissance. Si le projet personnalisé d’accès à l’emploi
prévoit que le ou les emplois recherchés sont à temps complet, le demandeur d’emploi ne peut être obligé d’ac-
cepter un emploi à temps partiel.

Article L. 5412-1
Est radiée de la liste des demandeurs d’emploi, dans des conditions déterminées par un décret en Conseil

d’Etat, la personne qui :
1o Soit ne peut justifier de l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de retrouver un emploi, de créer

ou de reprendre une entreprise ;
2o Soit, sans motif légitime, refuse à deux reprises une offre raisonnable d’emploi mentionnée à l’article

L. 5411-6-2 ;



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ

30 JANVIER 2009. – TRAVAIL 2009/1 – Texte 3 / 91 – Page 13

. .

3o Soit, sans motif légitime :
a) Refuse d’élaborer ou d’actualiser le projet personnalisé d’accès à l’emploi prévu à l’article L. 5411-6 ;
b) Refuse de suivre une action de formation ou d’aide à la recherche d’emploi proposée par l’un des services

ou organismes mentionnés à l’article L. 5311-2 et s’inscrivant dans le cadre du projet personnalisé d’accès à
l’emploi ;

c) Refuse de répondre à toute convocation des services et organismes mentionnés à l’article L. 5311-2 ou man-
datés par ces services et organismes ;

d) Refuse de se soumettre à une visite médicale auprès des services médicaux de main-d’œuvre destinée à véri-
fier son aptitude au travail ou à certains types d’emploi ;

e) Refuse une proposition de contrat d’apprentissage ou de contrat de professionnalisation ;
f) Refuse une action d’insertion ou une offre de contrat aidé prévues aux chapitres II et IV du titre III du

livre Ier de la présente partie.

Article L. 5412-2

Est radiée de la liste des demandeurs d’emploi, dans des conditions déterminées par un décret en Conseil
d’Etat, la personne qui a fait de fausses déclarations pour être ou demeurer inscrite sur cette liste.

Article R. 5411-14

Le projet personnalisé d’accès à l’emploi est élaboré conjointement par le demandeur d’emploi et l’institution
mentionnée à l’article L. 5312-1 ou un des organismes mentionnés à l’article L. 5411-6-1 lors de l’inscription sur
la liste des demandeurs d’emploi ou au plus tard dans les quinze jours suivant cette inscription.

Il est actualisé au moins tous les trois mois dans les mêmes conditions.
A l’issue de l’élaboration ou de l’actualisation du projet, l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 ou l’un

des organismes mentionnés à l’article L. 5411-6-1 le notifie au demandeur d’emploi.

Article R. 5411-15

Pour l’application de l’article L. 5411-6-3, le salaire antérieurement perçu est défini selon les règles de détermi-
nation du salaire de référence servant au calcul de l’allocation d’assurance fixées par l’accord relatif à l’assurance
chômage prévu à l’article L. 5422-20, agréé par le ministre chargé de l’emploi.

Le salaire antérieurement perçu est apprécié sur une base horaire.

Article R. 5411-16

Les conventions conclues entre l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 et les organismes participant au
service public de l’emploi mentionnés à l’article L. 5311-4 définissent, conformément aux dispositions prévues par
la convention pluriannuelle mentionnée à l’article L. 5312-3 :

1o Les règles d’élaboration et d’actualisation du projet personnalisé d’accès à l’emploi des demandeurs
d’emploi dont l’accompagnement et le placement sont confiés à ces organismes ;

2o L’offre de service adaptée que ces organismes proposent ;
3o Les modalités de mise en œuvre du suivi de la recherche d’emploi ;
4o Les modalités d’échange d’information, d’évaluation et de suivi des résultats.
Les conventions prévoient également que lorsque ces organismes constatent des faits susceptibles de constituer

un des manquements mentionnés aux articles L. 5412-1 et L. 5412-2, ils en informent l’institution mentionnée à
l’article L. 5312-1.

Article R. 5412-5

La radiation de la liste des demandeurs d’emploi entraîne l’impossibilité d’obtenir une nouvelle inscription.
1o Pendant une période de quinze jours lorsque sont constatés pour la première fois les manquements mention-

nés au 1o et aux b, e et f du 3o de l’article L. 5412-1. En cas de manquements répétés, cette période peut être por-
tée à une durée comprise entre un et six mois consécutifs ;

2o Pendant une période de deux mois lorsque sont constatés pour la première fois les manquements mentionnés
aux 2o et a, c et d du 3o de l’article précité. En cas de manquements répétés, cette période peut être portée à une
durée comprise entre deux et six mois consécutifs ;

3o Pendant une période dont la durée est comprise entre six et douze mois consécutifs lorsque sont constatées
les fausses déclarations mentionnées à l’article L. 5412-2.

Article R. 5426-3

Le préfet supprime le revenu de remplacement mentionné à l’article L. 5421-1, de manière temporaire ou défini-
tive, ou en réduit le montant, selon les modalités suivantes :

1o En cas de manquement mentionné au 1o et aux b, e et f du 3o de l’article L. 5412.1, il réduit de 20 % le
montant du revenu de remplacement, pendant une durée de deux à six mois. En cas de répétition de ces mêmes
manquements, le montant du revenu de remplacement est réduit de 50 % pour une durée de deux à six mois ou
bien le revenu de remplacement est supprimé de façon définitive ;
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2o En cas de manquement mentionné aux 2o et a, c et d du 3o de l’article L. 5412-1, il supprime le revenu de
remplacement pour une durée de deux mois. En cas de répétition de ces mêmes manquements, le revenu de rem-
placement est supprimé pour une durée de deux à six mois ou bien de façon définitive ;

3o En cas de manquement mentionné à l’article L. 5412-2 et, en application du deuxième alinéa de l’article
L. 5426-2, en cas d’absence de déclaration, ou de déclaration mensongère du demandeur d’emploi, faites en vue
de percevoir indûment le revenu de remplacement, il supprime ce revenu de façon définitive. Toutefois, lorsque ce
manquement est lié à une activité non déclarée d’une durée très brève, le revenu de remplacement est supprimé
pour une durée de deux à six mois.
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A N N E X E I I

DÉCOMPTE DES DÉLAIS SERVANT À FAIRE ÉVOLUER L’OFFRE RAISONNABLE D’EMPLOI

Demandeurs d’emploi immédiatement disponibles
Les demandeurs d’emploi considérés ou réputés immédiatement disponibles sont inscrits en catégorie 1, 2 ou 3.
Les critères salarial et géographique évoluent de manière continue à compter de la date d’inscription du deman-

deur d’emploi. Le décompte des délais servant à faire évoluer l’offre raisonnable d’emploi est continu.
Exemple :
Demandeur d’emploi inscrit le 15 octobre 2008.
Le décompte des délais est le suivant :
– le 15 janvier 2009, à partir de cette date, le niveau du salaire correspondant à une offre raisonnable d’emploi

est porté à 95 % de son salaire antérieur, le cas échéant ;
– le 15 avril 2009, ce niveau de salaire est porté à 85 % de son salaire antérieur, le cas échéant, et la zone géo-

graphique de recherche d’emploi est étendue (30 km ou une heure en transport en commun) ;
– le 15 octobre 2009, le niveau de salaire correspondant à une offre raisonnable d’emploi est limité au montant

du revenu de remplacement éventuellement perçu.

Demandeurs d’emploi en formation
Les demandeurs d’emploi en formation sont inscrits en catégorie 4, qui comprend, outre les demandeurs

d’emploi en formation, les demandeurs d’emploi en congé maladie, maternité, les détenus (4 % des demandeurs
d’emploi).

Ils ne sont pas immédiatement disponibles. Les demandeurs d’emploi en formation peuvent être directement ins-
crits en catégorie 4, sans passer par les catégories 1 à 3.

Article L. 5411-6-3
Si le demandeur d’emploi suit une formation prévue dans son projet personnalisé d’accès à l’emploi, les durées

(à partir desquelles évolue l’offre raisonnable d’emploi) sont prorogées du temps de formation.
Exemple :
Demandeur d’emploi inscrit le 1er novembre 2008.
Il entre en formation le 1er décembre, jusqu’au 30 mars. Pendant cette période, il est inscrit en catégorie 4.
Le décompte des délais est le suivant :
– le 1er juin 2009, le niveau du salaire correspondant à une offre raisonnable d’emploi est porté à 95 % de son

salaire antérieur, le cas échéant ;
– le 1er septembre 2009, ce niveau de salaire est porté à 85 % de son salaire antérieur, le cas échéant, et la zone

géographique de recherche d’emploi est étendue (30 km ou une heure en transport en commun) ;
– le 1er mars 2010, le niveau de salaire correspondant à une offre raisonnable d’emploi est limité au montant du

revenu de remplacement éventuellement perçu.

Autres demandeurs d’emploi
Les demandeurs d’emploi inscrits en catégorie 5 à 8 ont pour caractéristique commune de ne pas être immé-

diatement disponibles. Les demandeurs d’emploi inscrits en catégorie 5 occupent un emploi. Les demandeurs
d’emploi inscrits en catégorie 6, 7 ou 8 exercent une activité réduite de plus de soixante dix-huit heures par mois.

Dans ces conditions, les délais servant à faire évoluer l’offre raisonnable d’emploi, applicables aux demandeurs
d’emploi immédiatement disponibles, doivent être interrompus lorsque les demandeurs d’emploi sont inscrits dans
l’une des catégories 5 à 8.

Exemple :
Demandeur d’emploi inscrit en catégorie 1, le 1er février 2009.
Il retrouve un emploi à durée déterminée de quatre mois le 1er mars 2009. Il est transféré en catégorie 5.
A l’issue de son CDD, le 1er juillet 2009, il réintègre la catégorie 1. C’est à partir du 1er octobre 2009 que le

niveau du salaire correspondant à une offre raisonnable d’emploi est porté à 95 % de son salaire antérieur. Ses
quatre mois d’inscription en catégorie 5 ne sont pas pris en compte pour l’évolution des critères salarial et géo-
graphiques de détermination de l’offre raisonnable d’emploi, non plus que le mois d’inscription en catégorie 1 ac-
compli avant son transfert en catégorie 5.

Demandeurs d’emploi subissant une cessation d’inscription
ou une radiation

Toute nouvelle inscription en catégorie 1, 2 ou 3 conduit le demandeur d’emploi à élaborer un nouveau PPAE,
même si l’inscription intervient moins de six mois après une cessation d’inscription ou une radiation et fait, à ce
titre, l’objet d’une procédure simplifiée en application de l’article R. 5411-5 du code du travail.
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Par conséquent, lors de toute nouvelle inscription, le décompte des délais servant à faire évoluer l’offre raison-
nable d’emploi est interrompu.

Exemple :
Demandeur d’emploi inscrit en catégorie 1, le 1er décembre 2008.
Le 1er juin 2009, suite à une absence à convocation non justifiée, il est radié avec impossibilité de se réinscrire

pendant deux mois.
Il se réinscrit le 1er août 2009. C’est à partir du 1er novembre 2009 que le niveau du salaire correspondant à une

offre raisonnable d’emploi est porté à 95 % de son salaire antérieur.

CATÉGORIE DU DE DÉCOMPTE DE L’ANCIENNETÉ
servant à la détermination

de l’ORE

ANCIENNETÉ D’INSCRIPTION
prise en compte pour la détermination de l’ORE

lors du retour en catégorie 1 à 3

1 à 3 Continu Ancienneté d’inscription totale

4 en formation Suspendu Ancienneté d’inscription totale – Ancienneté d’inscription en catégo-
rie 4 (formation)

4 hors formation Suspendu Ancienneté d’inscription totale – ancienneté d’inscription en catégo-
rie 4

5 Interruption Ancienneté d’inscription depuis le retour en catégorie 1 à 3

6 à 8 Interruption Ancienneté d’inscription depuis le retour en catégorie 1 à 3

Cessation d’inscription Interruption Ancienneté d’inscription totale (depuis la dernière inscription inter-
venue)

Radiation Interruption Ancienneté d’inscription totale (depuis la dernière inscription inter-
venue)
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A N N E X E I I I

APPLICATION DE LA DÉFINITION DU SALAIRE ANTÉRIEUREMENT PERÇU

1. Demandeur d’emploi indemnisé

En application de l’article R. 5411-15 du code du travail, le salaire antérieurement perçu est défini selon les
règles de détermination du salaire de référence servant au calcul de l’allocation d’assurance fixées par l’accord
relatif à l’assurance chômage agréé par le ministre chargé de l’emploi.

Le salaire antérieurement perçu est établi sur la base des rémunérations perçues pendant les douze derniers mois
précédant son dernier jour de travail payé, déterminées dans les conditions prévues à l’article 21 du règlement
général annexé à la convention du 18 janvier 2006.

Son salaire antérieurement perçu correspondra strictement à son salaire de référence. Ainsi, les salaires perçus
pendant des périodes d’emploi courtes, n’ouvrant pas de nouveaux droits à indemnisation (moins de six mois), ne
sont pas pris en compte pour la détermination du salaire antérieurement perçu.

Exemple :
Une personne de quarante ans salariée depuis dix ans perd son emploi.
Inscription comme demandeur d’emploi : le 1er août 2008.
Dernier jour travaillé payé : le 31 juillet 2008.
Dernière période travaillée du 1er février 1998 au 31 juillet 2008 (ouverture de droits au titre du point c de

l’article 3 du règlement général : indemnisation pendant vingt-trois mois).
Prise en compte des rémunérations perçues pendant les douze derniers mois : rémunération mensuelle égale à

2 500 €.
Salaire de référence/salaire pouvant être offert au demandeur d’emploi :
– dans les trois mois suivant l’inscription : salaire attendu = 2 500 € ;
– après trois mois d’inscription 2 375 € ;
– après six mois d’inscription : 2 125 € ;
– après un an d’inscription : revenu de remplacement ARE = 1 435 €.
Après sept mois de chômage, cette même personne accepte un CDD de quatre mois rémunéré à hauteur 2 200 €.

A l’issue de son contrat, elle se réinscrit, élabore un nouveau PPAE et définit une nouvelle offre raisonnable
d’emploi.

Inscription comme demandeur d’emploi : le 1er juillet 2009.
Dernière période travaillée : du 1er mars 2009 au 30 juin 2009 (pas de nouvelle ouverture de droits).
Prise en compte des rémunérations perçues pendant les douze derniers mois précédent sa première inscription

(le salaire perçu pendant le CDD n’est pas pris en compte, la durée d’affiliation étant trop courte) : rémunération
mensuelle = 2 500 €.

Salaire de référence/salaire pouvant être offert au demandeur d’emploi :
– dans les trois mois suivant l’inscription : salaire attendu = 2 500 € après trois mois d’inscription : 2 375 € ;
– après six mois d’inscription : 2 125 € ;
– après un an d’inscription : 1 435 € (ARE).
Après une nouvelle période de deux mois de chômage, cette personne accepte un CDD de neuf mois rémunéré

à hauteur de son salaire antérieur (2 500 €). A l’issue de son contrat, elle se réinscrit, élabore un nouveau PPAE
et définit une nouvelle offre raisonnable d’emploi.

Inscription comme demandeur d’emploi : le 1er juin 2009.
Dernière période travaillée : du 1er septembre 2009 au 31 mai 2010. (Ouverture de droits possible au titre du

point a de l’article 3 du règlement général : indemnisation pendant sept mois).
Prise en compte des rémunérations perçues pendant le CDD de neuf mois uniquement lorsque cela est plus

avantageux pour le demandeur d’emploi (le demandeur d’emploi n’ayant pas épuisé ses droits antérieurs : applica-
tion de l’article 10 du règlement général annexé à la convention d’assurance chômage).

2. Demandeur d’emploi non indemnisé, mais qui a néanmoins perçu un salaire

Le salaire antérieurement perçu est établi sur la base des rémunérations perçues, le cas échéant, pendant les
douze derniers mois procédant son dernier jour de travail payé, déterminés dans les conditions prévues à
l’article 21 du règlement général. Les conditions d’affiliation prévues à l’article 3 sont indépendantes des règles de
détermination du salaire journalier de référence. Aussi ce dernier peut-il être déterminé alors même que le deman-
deur d’emploi n’est pas indemnisé.

Le salaire perçu par le demandeur d’emploi qui a accepté de reprendre un emploi pendant une courte durée sera
ainsi pris en compte comme salaire antérieurement perçu pour la détermination du salaire pouvant lui être raison-
nablement offert.
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Exemple :
Une personne de vingt-cinq ans s’inscrit après avoir accompli un CDD de deux mois.
Inscription comme demandeur d’emploi : le 1er novembre 2008.
Dernier jour travaillé payé : le 30 octobre 2008.
Dernière période travaillée : du 1er septembre 2008 au 30 octobre 2008 (pas d’ouverture de droits).
Prise en compte des rémunérations perçues pendant les deux mois travaillés : rémunération mensuelle égale à

1 600 €.
Salaire de référence/salaire pouvant être offert au demandeur d’emploi :
– dans les trois mois suivant l’inscription : salaire attendu = 1 700 € ;
– après trois mois d’inscription : 1 520 € ;
– après six mois d’inscription : 1 360 euros ;
– après un an d’inscription : 1 321 euros (SMIC).
Après un mois de chômage, elle accepte un CDD de trois mois rémunéré à hauteur du salaire attendu (soit

1 700 euros). A l’issue de son contrat, elle se réinscrit, établit un nouveau PPAE et définit une nouvelle offre rai-
sonnable d’emploi.

Inscription comme demandeur d’emploi : 1er mars 2009.
Dernière période travaillée : du 1er décembre 2008 au 28 février 2009 (pas d’ouverture de droits).
Prise en compte des rémunérations perçues pendant les cinq mois travaillés (cumul des deux CDD) : rémunéra-

tion moyenne égale à 1 660 euros.

3. Demandeur d’emploi non indemnisé, qui n’a jamais perçu de salaire

Ce cas concerne les demandeurs d’emploi pour lesquels aucun salaire répondant aux caractéristiques fixées par
la convention d’assurance chômage ne peut être identifié. Sont ainsi exclus les dividendes affectés aux dirigeants
d’entreprises.

A défaut de rémunération, il n’existe pas de salaire antérieurement perçu à prendre en compte ; le salaire pou-
vant être offert au demandeur d’emploi est au moins égal au niveau de salaire attendu par le demandeur d’emploi,
quelle que soit son ancienneté au chômage.

Néanmoins, en application du premier alinéa de l’article L. 5411-6-3 du code du travail, les éléments constitu-
tifs de l’offre raisonnable d’emploi, parmi lesquels le salaire attendu, doivent être révisés en vue d’accroître les
perspectives de retour à l’emploi du demandeur d’emploi. Aussi appartient-il au conseiller du demandeur d’emploi
de le convaincre de l’intérêt de définir un niveau de salaire réaliste dans le cadre de l’élaboration puis de l’actuali-
sation du PPAE. Dans le cas contraire, l’intéressé pourra être radié en application du a du 3o de l’article L. 5412-1
du code du travail (refus d’actualiser le PPAE).
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A N N E X E I V

ÉVOLUTION DE L’OFFRE RAISONNABLE D’EMPLOI DANS LE TEMPS

CRITÈRE SALARIAL

Zéro à trois mois Quatre à six mois Sept à douze mois A partir du 13e mois

DENI n’ayant jamais perçu de
salaire

Salaire attendu résultant de
l’élaboration conjointe du
PPAE entre le conseiller et
le demandeur d’emploi

Salaire attendu, révisé, le cas
échéant, en vue d’accroître
les perspectives de retour à
l’emploi

Salaire attendu, révisé, le cas
échéant, en vue d’accroître
les perspectives de retour à
l’emploi

Salaire attendu, révisé, le cas
échéant, en vue d’accroître
les perspectives de retour à
l’emploi

DENI n’ayant perçu un salaire Salaire attendu résultant de
l’élaboration conjointe du
PPAE entre le conseiller et
le demandeur d’emploi

85 % salaire antérieurement
perçu

85 % salaire antérieurement
perçu

95 % salaire antérieurement
perçu

DEI Salaire attendu résultant de
l’élaboration conjointe du
PPAE entre le conseiller et
le demandeur d’emploi

85 % salaire antérieurement
perçu

85 % salaire antérieurement
perçu

Revenu de remplacement

Les différents niveaux de salaires s’appliquent sous réservent qu’ils soient suppérieurs :
– un SMIC ;
– aux minima conventionnels ;
– au salaire normalement pratiqué dans la région et pour la profession concernée.

SITUATION DU DEMANDEUR
CRITÈRE GÉOGRAPHIQUE

Zéro à six mois A partir de sept mois

DENI n’ayant jamais perçu de salaire Zone géographique privilégiée Au plus 30 km ou une heure en transport en commun

DENI ayant perçu un salaire Zone géographique privilégiée Au plus 30 km ou une heure en transport en commun

DEI Zone géographique privilégiée Au plus 30 km ou une heure en transport en commun
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A N N E X E V

MODULATION DES DÉCISIONS PORTANT SUR LES RADIATIONS ET DES DÉCISIONS
PORTANT SUR LE REVENU DE REMPLACEMENT

MOTIFS
Manquement sans motif légitime

RADIATIONS DÉCISIONS
préfet/DDTEFP

Premier
manquement

Manquements
répétés

Premier
manquement

Manquements
répétés

L. 5412-1
– 1o Insuffisance de recherche d’emploi,
– 3o e Refus de contrat d’apprentissage ou de

contrat de professionnalisation,
– 3o b Refus de formation,
– Refus d’action d’insertion,
– 3o f Refus de contrat aidé.

Radiation
pour quinze jours

Radiation
pour un à six mois

Réduction
de 20 % pour deux à

six mois

Réduction
de 50 %

pour deux à six mois
ou suppression

définitive

L. 5412-1
– 3o d Refus d’une visite médicale ;
– 2o Deux refus d’emploi ;
– 3o a Refus d’élaborer ou d’actualiser le PPAE ;
– 3o c Absence à une convocation (DDTEFP ou
NI/organismes participants au SPE)

Radiation
pour deux mois

Radiation
pour deux à six mois

Suppression
deux mois

Suppression pour deux
à six mois ou suppres-

sion définitive

L. 5412-2 et L. 5426-2

Déclarations inexactes ou mensongères, en cas
d’activité brève non déclarée (dernière phrase
du 3o du R. 5426-3).

Déclarations inexactes ou mensongères (autres cas).

Radiation
pour six à douze mois

Suppression pour deux à six mois

Suppression définitive
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